
Novall®

Pourquoi Novall® ?

Pour augmenter la puissance de votre désherbage en post 
semis, pré-levée

Novall® : la pièce maîtresse pour faire évoluer les programmes de désherbage 
du colza

Novall® : une efficacité inégalée sur vulpin, ray grass, pâturin et brômes avec un 
mode d’action différent de celui des herbicides céréales

Novall® : un très large spectre sur les dicotylédones les plus courantes comme 
gaillet, matricaire, ombéllifères

REUSSISSEZ VOTRE COLZA

Pour plus de rentabilité
Coût investissement :
1 passage + coût produit  ~ 85 €/ha
(soit 2 à 2,5 q d’investissement à l’hectare)

Gain net utilisateur : 
+ 188 €/ha (colza à 35 €/q)

+ 227 €/ha (colza à 40 €/q)

Source :
4 essais

CETIOM/BASF

PRODUITS POUR LES PROFESSIONNELS : RESPECTER LES CONDITIONS D’EMPLOI



Qu’est-ce que Novall® ?

Novall® ?
Novall = efficace sur la flore problématique

BASF Agro S.A.S. – 21, chemin de la sauvegarde – 69134 Ecully Cedex – Tel. 04 72 32 45 45
Retrouvez l’ensemble de nos informations produits sur www.basf-agro.fr

Les adventices du 
colza les plus 

présentes
en Centre 
Atlantique 

classées par ordre 
de nuisibilitée et la 
réponse Novall®.

Comment s’utilise-t-il ?

Novall® 2 à 2,5 L/ha

Novall® 2,5 L/ha

Novall® : marque déposée BASF.

Autorisation de vente : 
Novall : n°9000833

Composition : 
Novall® : 400 g/L de métazachlore + 100 g/L de quinmérac

Formulation : 
Novall® : SC (Suspension concentrée)

Classement toxicologique : 
Novall® : N : dangereux pour l’environnement – Xi : irritant – R36/R38 : irritant pour les yeux, irritant pour la 

peau – R43 : peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau – R50/53 : très toxique pour les 
organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l’environnement aquatique. 

Distance aux points d’eau : 
Novall® : respecter une zone non traitée de 20m par rapport aux points d’eau sur colza

Protection utilisateur lors de la manipulation produit :
Gants en nitrile ou néoprène EN374, lunettes de sécurité, masque jetable de type P3, bottes de protection 
marquage S5 ou P5, vêtement de travail de niveau de protection 4.

Usages et doses autorisées : 
Novall® : Désherbage colza : 2,5 L/ha
Autres usages, se référer à l’étiquette.

Délai de rentrée : 
Novall® : 48h (Cf. Arrêté JO du 12/09/2006)
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